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La déléguée ne peut pas être tenue pour responsable en cas d'annulation ou d'éventuels changements de 

manifestations figurant sur l'agenda. 

En cas d'hésitation toujours contacter la responsable par mail ou par cell. 

 

28 mai (horaire à confirmer) 

Lieu Mémorial de Waterloo 1815, Braine-l’Alleud 

"Napoléon raconté par les derniers témoins", conférence animée par M. David Chanteranne, 

rédacteur en chef de la revue Napoléon Ier RSN (organisée en partenariat avec le Mémorial du 

Champ de Bataille de Waterloo 1815).  

La manifestation est précédée d’une visite guidée à l’exposition « de Waterloo à Sainte-Hélène » 

sous la conduite de M.David Chanteranne, commissaire de l’exposition.(Places limitées) 

( Les adhérents en ordre de cotisation pour l'année 2021 bénéficient de la gratuité aux deux 

activités). La manifestation est suivie d’un dîner. 
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27 juin à 15h 

Lieu : Ligny 

« En suivant Blücher sur le chemin de la retraite en 1815 » 

Une balade en anciennes jeeps (Willy’s- de l’armée) sous la conduite de Léon BERNARD et Jean-

Philippe VILLERET, en collaboration avec l’ASBL Les Amis de Ligny. Un pot sera offert par la 

délégation à l’issue de l’activité. 

 

30 juni à 13h45 

Lieu : Paleis op de Meir, meir 50, Antwerpen 

Bezoek met audiogids aan de tijdelijke tentoonstelling van de ‘Exclusieve meubles’ van Napoleon 

die het pand verwierf in 1811.(aantal plaatsen beperkt) 

 

 

La déléguée ne peut pas être tenue pour responsable en cas d'annulation ou d'éventuels 

changements de manifestations figurant sur l'agenda. En cas d'hésitation toujours contacter la 

responsable par courriel ou par cell. 

Enregistrer ou filmer nos conférences (et les diffuser sur les réseaux sociaux) est strictement 

interdit sous peine de poursuite judiciaire! 

  

 PS. Dans l’intérêt de tous, veuillez bien prendre note que seuls les adhérents du Souvenir Napoléonien à 

jour de cotisation bénéficient d’une couverture par notre assurance (siège à Paris) au cas de blessure 

corporelle ou d’accident, lors des conférences et de toutes autres activités organisées par la délégation. 

  

Suite à l’évolution de la pandémie COVID19, le programme sera maintenue ou changera selon les directives sanitaires 

imposée par le gouvernement Belge, ceci pour assurer la sécurité de tous. Je vous prie de nous en excuser. 

 


